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Les stratégies de prévention du VIH, dès les pre-
mières années de l’épidémie, ont mis l’accent
sur la responsabilisation des individus, sans
distinction de statut sérologique.
LA PRÉVENTION DITE SECONDAIRE, AUPRÈS DES
PERSONNES ATTEINTES, N’A PAS ÉTÉ RECONNUE
COMME ENJEU DE PRÉVENTION À PART ENTIÈRE.
« Ainsi, lorsque l’on parle de prévention du sida, l’accent
est mis d’emblée sur les moyens permettant à une personne
(supposée séronégative) de se protéger de la contamina-
tion, rarement sur ce qui pourrait permettre à une
personne séropositive de protéger l’autre (tout en se proté-
geant).Tout est pensé comme si la protection ne
pouvait être que défensive, individualiste, alors
qu’elle a à voir aussi et forcément avec l’autre,
“protéger l’autre” » (1).
En 1997, François Delor écrivait : « les interrogations rela-
tives à la sexualité et à la gestion du risque par les per-
sonnes atteintes sont récentes et semblent faire l’objet
d’un certain tabou » (2). Un certain tabou, qui a certes
connu ces dernières années une évolution majeure ; mais
qui imprègne sans doute encore largement aujourd’hui la
réflexion sur la prévention. 
Ce tabou qui entoure la sexualité des personnes séropo-
sitives semble prendre deux formes : d’une part, la recon-
naissance d’une activité sexuelle des personnes séropo-
sitives a pu se heurter à une forme de déni ; d’autre part,
on peut identifier une crainte, de la part des acteurs de
la lutte contre le sida, de stigmatiser les personnes séro-
positives en risquant de trop faire peser sur elles la pré-
vention de la diffusion de l’épidémie. 
Tout se passe comme si, entre les extrêmes du déni et de
la stigmatisation, l’équilibre de la simple reconnaissance
était particulièrement complexe.

LA SEXUALITÉ DES PERSONNES SÉROPOSITIVES A
LONGTEMPS ÉTÉ NÉGLIGÉE PAR LES SCIENCES
SOCIALES ET LA SANTÉ PUBLIQUE.
Pourtant, les difficultés rencontrées par les personnes
atteintes dans leur sexualité, et notamment leur difficulté
à utiliser systématiquement un préservatif, ont été docu-
mentées depuis longtemps. Dès 1987, une étude multi-
centrique européenne auprès de couples hétérosexuels
sérodifférents montrait, par exemple, que parmi les per-
sonnes qui maintenaient une activité sexuelle, 47% ne se
protègeaient pas (3). 
La longue négligence à l’égard de la sexualité des per-
sonnes séropositives correspond à une catégorie impen-
sée, parce que « l’idée même de défaillance des séropo-
sitifs ne trouve pas sa place dans la logique préventive.
Réputés bien informés en raison de leur atteinte, les
séropositifs agissent au mieux de leur intérêt personnel
et collectif » (4). 
Les premières prises en compte de la sexualité des per-
sonnes atteintes semblent venir de la psychologie ; c’est
dans ce domaine qu’émergent au milieu des années
1990 les premières analyses des conséquences psy-
chiques délétères de la séropositivité sur la sexualité. 

MAIS CE N’EST QU’AVEC L’ARRIVÉE DES TRAITE-
MENTS QU’ÉMERGE LA PRISE DE CONSCIENCE DE
L’EXISTENCE DE LA SEXUALITÉ DES PERSONNES
SÉROPOSITIVES : « probablement induite par le meilleur 
état de santé des personnes atteintes, jamais la question
de la vie sexuelle des personnes séropositives n’avait fait
l’objet d’une telle attention », tout se passant comme si
la vie sexuelle n’avait pu être prise en considération
qu’une fois dépassé le contexte de mort annoncée (4). 
L’arrivée des trithérapies, c’est aussi l’émergence de nou-
velles interrogations sur la sexualité des personnes sous
traitement. Le rôle potentiel des trithérapies sur des dys-
fonctionnements sexuels (manque de désir et de plaisir,
troubles de l’érection et de l’éjaculation) est progressi-
vement reconnu. 

Aujourd’hui, la prévention auprès des personnes atteintes
bénéficie d’un évident regain d’attention. Le tournant a
été la parution dans le « Rapport Delfraissy » d’un cha-
pitre intitulé « Prévention et sexualité chez les personnes

infectées par le VIH » (5). Le paragraphe introductif est sans
ambiguïté : « Cette thématique est nouvelle, non traitée
dans les précédents rapports d’experts. Le message reste
simple : le dialogue entre l’équipe soignante et les patients
doit s’instaurer sur l’abord de la prévention et la sexua-
lité. » Après avoir attesté que « la vie sexuelle peut être
perturbée par l’impact des médicaments sur la fonction
sexuelle », les recommandations aux médecins sont d’abor-
der systématiquement la sexualité avec leurs patients
séropositifs.
En décembre 2001 est parue la première campagne de
prévention faisant explicitement référence à la sexualité
des personnes séropositives. Dans le cadre de la campagne
« Le sida n’est pas mort », une série d’encarts, ciblés en
direction des homosexuels dans la presse gay et généra-
liste, distingue la cible des personnes séronégatives
(« Mon corps peut choper le sida. Moi je dis non ») de
celle des personnes séropositives : « Mon corps peut
transmettre le sida. Moi je n’accepte pas. »

Néanmoins, le risque de faire trop peser sur les per-
sonnes séropositives la responsabilité de la propagation
du virus semble encore, et avec légitimité, imprégner les
stratégies de prévention.
Geneviève Paicheler, dans son analyse de la communication
de prévention, a montré que l’essentiel de la présence des
personnes séropositives dans les campagnes visait un
message de solidarité. « La difficulté à délimiter ce qui
est du ressort de la prévention et de la solidarité a induit
l’occultation de la prévention concernant les personnes
atteintes. Ainsi, le souci de protéger le séropositif, de ne
pas stigmatiser la personne malade, amène à une
confusion basée sur la solidarité envers les personnes
atteintes et les messages spécifiques de prévention qui
devraient leur être adressés » (6).
La solidarité mobilisée par les pouvoirs publics répond à
la notion de « contrat social » décrite dès 1988 par
Michael Pollak, William Dab et Jean-Paul Moatti : la
population accorde sa solidarité et sa tolérance aux
personnes infectées et renonce à des mesures coercitives
à leur encontre ; cette tolérance, selon Michael Pollak
et coll., est fragile, et se conçoit comme un échange
contractuel, soumis à la condition que les personnes
atteintes limitent la propagation du virus : « Tout se passe
comme si l’opinion avait passé un contrat social tacite et
conditionnel avec les victimes de l’épidémie qui mesurerait
la poursuite de l’actuelle attitude majoritairement
solidaire et bienveillante à leur égard au maintien,
de leur part, d’une conduite responsable sachant adap-
ter leur destin individuel aux exigences de survie de la
collectivité. » (7)

ENTRE CULPABILITÉ ET TRANSGRESSION, LE STATUT 
DE CETTE IDÉE SELON LAQUELLE IL APPARTIENT AUX
PERSONNES ATTEINTES DE PROTÉGER LEURS PAR-
TENAIRES, ET LA COLLECTIVITÉ, APPARAÎT LARGE-
MENT PROBLÉMATIQUE. 

A l’occasion de la récente condamnation décidée par la
cour d’Appel de Colmar, la pénalisation de la transmission
volontaire du VIH, longtemps débattue, est entrée dans
la jurisprudence. 
La notion de « responsabilité partagée » a été mise en avant
par certaines associations et par le Conseil national du
sida (8) pour dénoncer un précédent qu’ils jugent dange-
reux et stigmatisant pour les personnes atteintes – l’aban-
don du préservatif étant, lui aussi, volontaire de la part
de la victime. Il ne faudrait toutefois pas perdre de vue,
à l’heure où la notion de responsabilité est mobilisée
dans ce débat sur la pénalisation de la transmission
volontaire, qu’il y va de bien plus que d’une simple impu-
tation dans la responsabilité – en témoigne la distinction
que fait l’anglais entre accountability et responsibility.
La notion de responsabilité partagée recouvre de surcroît
deux démarches de responsabilisation distinctes : l’un est
responsabilisé pour protéger l’autre, l’autre se responsa-
bilise pour sa propre protection. Or, « l’intervention de pré-
vention auprès des personnes atteintes ne peut recourir
aux modèles et aux messages qui mettent en avant le béné-
fice individuel direct à ne pas se contaminer. En l’absence
de modèles disponibles qui prendraient en compte les
leviers permettant à une personne atteinte d’exercer

pleinement ses compétences en prévention, force est
d’admettre qu’il nous faut nous risquer à de nouvelles
formes d’intervention » (1).

LA RICHESSE DE L’IDÉE MÊME DE RESPONSABILITÉ
EST DILUÉE DANS L’IDÉE DE RESPONSABILITÉ PAR-
TAGÉE, ET IL FAUDRAIT PEUT-ÊTRE PLUTÔT PARLER
DE RESPONSABILITÉ CONJOINTE. 
La responsabilité en effet, qui se partage de façon plus
ou moins équitable entre soi-même et l’autre, serait vide
de sens ; le concept de responsabilité ne fait pas bon
ménage avec l’individualisme (chacun ne prend que sa part
de responsabilité) et inclut, au contraire, la notion de sol-
licitude entière à l’égard de l’autre. Il y a bien, dans la
notion de responsabilité, l’idée d’une sollicitude pour
autrui sans bénéfice individuel direct ; la responsabilité
ne peut que reposer, par essence et pour reprendre le mot
de Paul Ricœur, sur une « sollicitude conjointe et abso-
lument réciproque entre soi-même comme un autre et
l’autre comme un soi-même » (9). 

Dès lors, si la sollicitude, qui consiste en une compétence
en prévention sans bénéfice individuel direct, demeure
taboue, la responsabilisation est proprement sans levier.
Car l’estime de soi, souvent citée comme moteur des
comportements de prévention, n’est sans doute pas un
levier suffisant, si l’on admet avec Ricœur que « l’estime
de soi n’est qu’égoïsme et solipsisme sans la sollicitude et
la responsabilité pour autrui ». C’est pourquoi, il faudrait
voir dans le concept de responsabilité, plus que le calcul
individuel et partagé de l’imputation du risque que cha-
cun voudra prendre avec son estime de soi ;

PASSER DE LA NOTION DE RESPONSABILITÉ PAR-
TAGÉE À CELLE DE RESPONSABILITÉ CONJOINTE
PERMETTRAIT DE PASSER DE L’ACCOUNTABILITY,
OÙ CHACUN EST COMPTABLE DE SES ACTES, À LA
RESPONSABILITÉ, OÙ LES COMPÉTENCES EN PRÉ-
VENTION SONT PROPREMENT MISES EN COMMUN.
La sollicitude comme responsabilité pour autrui n’est
donc pas nécessairement cet appel plus ou moins tabou
au sens civique des personnes atteintes que l’on semble
craindre pour son côté culpabilisateur ; c’est bien plus une
injonction à la liberté et un geste de solidarité. Car, « si 
je cessais de croire en ma liberté, si je m’estimais
entièrement écrasé par le déterminisme, je cesse-
rais aussi de croire à la liberté de l’autre et ne vou-
drais pas aider cette liberté, ni être aidée par elle :
je n’attendrais d’autrui aucun secours, comme
l’autre ne pourrait attendre de moi aucun geste
responsable » (9).
Mélanie Heard & Antonio Ugidos
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MERCI
« PRESQUE TOUJOURS, 
LA RESPONSABILITÉ CONFÈRE 
À L’HOMME 
DE LA GRANDEUR. » STEFAN ZWEIG

PRÉVENTION ET SEXUALITÉ CHEZ LES PERSONNES SÉROPOSITIVES :
VERS LA LEVÉE DU TABOU ?
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